
Vichten, le 29 avril 2020 

Raider 

CONVOCATION 

Les membres du Conseil Communal sont priés de bien vouloir assister à une réunion le 

Mercredi, le 6 mai 2020 à 09.00 heures 

à la salle de réunion des sapeurs-pompiers de Vichten, pour délibérer sur les points 
suivants : 

Ordre du jour: 

Séance publique : 

1. Administration générale 
1.1. Désignation de la salle de réunion des sapeurs-pompiers de Vichten comme 

salle de séance temporaire du Conseil Communal 

2. Projet« Café Différence » 
2.1. Approbation de l'Avant-Projet sommaire 
2.2. Contrats de louage d'ouvrage 

3. Administration générale (suite) 
3.1. Titres de recette 
3.2. Approbation de ventes de biens appartenant à la commune 
3.3. Compte administratif 2018 - arrêt provisoire 
3.4. Compte de gestion 2018 - arrêt provisoire 
3.5. Règlement déchets 
3.6. Taxes déchets 
3.7. Contrats de bail 

4. Urbanisme 
4.1. Fixation des cautions à demanqer dans le cadre d'autorisations de bâtir 
4.2. Travaux complémentaires chantier rue de la Chapelle 
4.3. Approbation de conventions 
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S. École fondamentale 
5.1. Admission d'enfants non-résident à l'école fondamentale 

6. Syndicats intercommunaux 
6.1. SICONA - Convention Projet de protection de la nature 

7. Communications du Collège des Bourgmestre et Échevins 

□□DO 

Pour le Collège des Bourgmestre et Échevins 
Le Président ----~ Le Secrétaire 

Article 18 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 

Le conseil ne peut prendre de résolution, si la majorité de ses membres en fonction n'est présente. 

Cependant, si l'assemblée a été convoquée deux fois sans s'être trouvée en nombre requis, elle pourra, après 
une nouvelle et dernière convocation, quel que soit le nombre des membres présents, prendre une résolution 
sur les objets mis pour la troisième fois à l'ordre du jour. 

Les deuxième et troisième convocations se feront conformément aux règles prescrites par les articles 12 et 
13, et il sera fait mention si c'est pour la deuxième fois ou pour la troisième que la convocation a lieu; en outre 
la troisième convocation rappellera textuellement les deux premières dispositions du présent article. 

Un membre du conseil qui, sans motif légitime, n'aura pas été présent à trois séances consécutives pourra, 
sur la proposition du conseil, être déclaré démissionnaire par le ministre de l'Intérieur. 

Conformément aux mesures prises dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, le public n’est pas 
admis pendant la séance du Conseil Communal.






















































































































